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A V AN'f PROPOS 

Mesdames,.Messieurs, 

Comme chaque année depuis maintenant 15 ans, votre 
Commi::;sion del:i l•'inances est appelée à présenter aù Sénat le Rapport 
annuel de la Cour des Comptes, dans le cadre de l'examen du projet de 

·loi de li nances pour 1990. 

Cet exercice répond à un double objectif: 

- reeenser tout d'abor·d les obsea·vations que notre 
Haule juridiction financière émet annuellement en application 
de l'article 11 de la loi no 67-483 du 22 juin 1967, rectifiée, relative à 
la Cuur des Comptes. 

Cc recensement s'avère fort utile, puisque, dans chacun 
des ::;eeteurs concernés, il prolonge les travaux de vos rapporteurs 
spéciaux et participe pleinement de la mission de contrôle que le 
Parlement exerce sur les finances publiques. · 

- t:ontt·ibuer à Indécision budgétaire, dans la mesure 
oü les enseignements tirés du Rapport de la Cour des Comptes 
permettent d'appeler l'attention du Sénat sur les dysfonctionnements 
parfois gravt~::; des mécanismes budgétaires, et par voie de 
conséquence, d'esquisser les solutions susceptibles d'y remédier. 

Adhérant à ces deux principes, votre Commission croit 
cependant néce::;saire d'en souligner les limites méthodologiques qui 
tiennent semble-t-il à la nature même d'un rapport sur un autre 
rapport. 

En premier lieu, il convient, en effet, de souligner le 
décalage dans le temps parfois important entre les thèmes abordés 
par la Cour des Comptes et le projet de budget auquel est rattaché le 
présent rapport. 
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C'e~l ainsi par exemple que cette année, la Cour a procédé 
à un examen drconstancié des conditions d'exploitation du parc des 
logement~ de la poste (rapport p. 99 et suivantes). Certes l'intérêt 
rétrospectif de ses observations demeure, puisque les réponses du 
Ministre des postes, des télécommunications et de l'espace (publiées à 
la suite des observations elles-mêmes) font état de dispositions 
récentes qui ont déjà permis de remédier à la plupart des anomalies 
constatées. 

Ce problème de fond ne pré sen te cependant pl us 
aujourd'hui la même actualité et comme tel n'appelle plus de mesures 
spéciales à l'occasion du projet de loi de finances pour 1990. 

l~n second lieu, on doit souligner que les investigations de 
la Cour des Comptes s'étendent parfois à des domaines dont le 
Parlement a déjà été saisi, à l'occasion notamment de l'examen des 
projets de loi de règlement. 

On peut bien sûr considérer qu'il s'agit là d'un rappel utile 
des faits, d'ailleurs inhérent à toute analyse financière dépassant le 
cadre d'un seul exercice. Une intervention a posteriori semble 
néanmoins bien tardive, d'autant qu'au moment de la publication du 
Rapport de la Cour, le Sénat, et notamment sa Commission des 
Finances, onl déjà eu connaissance des problèmesévoqués. 

La der·nière limite tient à la forme même du Rapport 
annuel, qui fait successivement figurer pour chaque thème abordé les 
observations de la Cour puis les réponses du Ministre ou des 
représentants des collectivités locales, organismes ou établissements 
visé::;. 

Cette juxtapùsition d'arguments parfois opposés rend 
diffïcilc l'établbscment d'une opinion, d'autant que, chaque année, la 
Cour· sélectionne elle-même dans l'ensemble de ses travaux quelques 
thèmes qui n'entrent pas nécessairement dans les préoccupations les 
plm; immédiates dè votre Assemblée. 

l~n dépit de ces limites, le Rappot·t annuel de la Coar 
des Comptes demeure pout·tant un instrument majeur dont 
dispose le Pat'lement pout· exet·cet· sa mission de contrôle. 

Votre rapporteur a tenu, à cet égard, à souligner l'intérêt 
tout particuliet• des observations de la Cour sur les comptes des 
collectivités tcrritodales et des établissements publics locaux,· 
puisque celle année ces observations ont été essentiellement 
élaborées à partir· des travaux des Chambres régionales des comptes, 
dont malgré des moyens limités, l'activité est sans cesse croissante. 
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H.eprésentan t des collectivités territoriales de la 
République uu Parlement, conformément à la mission éminente que 
lui confie l'article 24, alinéa 3, de notre Constitution, le Sénat ne peut 
qu'accorder une attention toute parti<.~ulière à ces développements, 
auxquels la Cour consacre quatre chapitres. 

La très large audience que ce rapport rencontre dans 
l'opinion publique concourt enfin à sensibiliser l'ensemble des 
citoyens aux difficultés et à la complexité de la gestion des finances 
publiques. 

Chaque année, en effet, la presse écrite et les chaînes de 
radiodiffusion ou de télévision ne manquent pas d'évoquer les 
conclusionsde la Cour, en n'en retenant souvent, il est vrai, que les 
aspects les plus anecdotiques. On ne peut toutefois que s'en féliciter,· 
puh;que dans la gestion des deniers publics, il convient d'appliquer la 
même rigueur aussi bien aux grandes enveloppes budgétaires qu'aux 
dépenses, même les plus infimes, qui toutes contribuent à la vie 
administrative et au fonctionnerilent des services publics de la 
Nation. 

Dans la mesure où elle participe du même effort, 
l'intervention active des parlementaires dans ce domaine s'en trouve 
vuloris(:e d'autant aux yeux de beaucoup de nos concitoyens, pour 
lesquels les procédures budgétaires et de contrôlefinancier restent la 
plupart du temps peu familières, voire très obscures. 

Vott·e Commission s'interroge cependant sur les 
modalités optimales d'utilisation de cet instrument. En tout état 
de cause le rapport annuel ne doit pas constituer simplement un 
document supplémentaire parmi la masse considérable des 
document.s financiers et budgétaires dont dispose déjà le Parlement. 

Puisqu'aux termes mêmes du dernier alinéa de l'article 47 
de lu Constitution~ "la Cour des Comptes assiste le Parlement et le 
Gouverne ment cl.ar1 s Le contrôle Je l ~xécution des lois de finances", il 
sembleraitpf'éfëtable de considérer ce rapportannuel comme un des 
instruments privilégiés de cette assistance spécifique, qui pourrait 
par· ailleurs se développer sensiblement sous d'autres formes -
évaluations, enquêtes, notamment, demandées par les Commissions 
des F'inances de chacune des deux assemblées. 

Les observations que chaque année Votre Commission 
formule sur le rapport de la Cour des Comptes ne doivent en effet pas 
s'assimile!' ù une sorte de synthèse des conclusions d'une expertise 
dont elle n'aurait fixé ni l'étendue, ni lé contenu. 
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Dans cette optique, le développement d'une autre forme 
plu~.> active à'investigation parlementaire, à travers par exemple des 
rapports ponctuels établis par la Cour des Comptes à la demande des 
Commission des Finances, rétablirait une symétrie qui, sans nul 
doute, améliorerait de façon très significative les conditions globales· 
dans lesquelles, chaque année, le Parlement est invité à se prononcer 
sur le budget de la Na ti on. 
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EXAMEN EN COMMISSION 

Réunie le mercredi 8 novembre 1989, sous la présidence de M. Christian 
Poncelet, président, la Commission des Finances du Sénat a procédé à l'examen 
des observations sur le rappot·t annuel de la Cour des Comptes pour 1989, 
sw·lc rapportde M. Michel Mot·eigne, rapporteur spécial. 

M. Michel Moreigne, rapporteur spécial, soulignant tout d'abord 
l'ampleur et laqualité du rapport 1989 de la Cour des Comptes a observé que ce 
document constitue comme chaque année un précieux instrument d'information 
parlementaire. 

Il en a cependant indiqué les limites, inhérentes à tout examen de 
comptes arrêtés ; ces limites tiennent essentiellement au décalage dans le temps 
entt•e les thèmes sur lesquels la Cour fait porter ses investigations et les 
préoccupations actuelles de la commission. Le rapport annuel de la Cour des 
Comptes constitue ainsi davantage un document de récapitulation qu'un outil de 
prévision. 

M. M iehel Mot·eigne, •·apporteur spécial, a regroupé les 26 thèmes 
abordés par la Cour autour de trois axes. 

La Cour relève ainsi, en premier lieu, les difficultés budgétaires et 
financières qui procèdent d'une mauvaise évaluation initiale des projets. 
M. Michel M01·eigne, t'apporteur spécial, a assorti son commentaire de deux· 
exemples tirés des observations de la Cour, d'une part sur les études 
insuffisamment précises menées avant le lancement du "plan-câble", d'autre part 

·sur les prévisions erronées ou techniquement trop approximatives en ce qui 
concerne les équipements géothermiques réalisés par les collectivités locales. 

Dam; les deux L'HH, il apparaît que les difficultés concrètes de ces projets 
ont été sons-évaluées, et ont entraîné d'importants surcoûts lors de leur 
réalisation. 

La Cour relève, en second lieu, les conditions parfois très défectueuses 
dans lesquelles l'exécution des budgets publics est poursuivie. Sur ce point, 
M. Michel Mot·eigne, rapporteur spécial, a cité les commentaires de la Cour, 
relatifs au fonctionnement du centre de formation des personnels communaux, 
puis ceux relatifs à l'utilisation souvent contestable des crédits du fonds national 
de l'emploi. 
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Dans les deux cas, une gestion peu rationnelle ou laxiste a conduit à de 
regrettables anomalies : sureffectif non justifié, utilisation de fonds publics pour 
des opérations sans réelle efficacité, etc. 

La Cour observe enfin qu'au moment du lancement d'une opération, 
l'insuffisante formulation de ses objectifs rend a posteriori très difficile 
l'appréciation de sa réussite ou de son échec. M. Michel Moa·eigne, rapportem· 
spécial, a cité a ce propos l'exemple de certaines subventions allouées par le fonds 
social urbain, pour des opérations de création culturelle, pour lesquelles le public a 
manifesté un intérêt extrêmement limité. 

liu cité également les conditions de fonctionnementdu palais omnisports 
dePnris-Bercy, qui ont, semble-t-il, connu une évolution fort éloignée des projets 
initiaux. 

En conclusion, M. Michel Moa·eigne, t·apporteur spécial, a estimé que 
les observations de la Cour des Comptes (auxquelles il associe celles des chambres 
régionales des comptes en ce qui concerne les collectivités locales) constituent un 
instrument de réflexion très utile, mais que d'autres formes de collaboration entre 
le Parlement et la Cour pourraient également être envisagées, notamment dans 
un sensplus prospectif: enquêtes sur des sujets d'actualité, étudesprévisionnelles, 
etc. 

L'accroissement des missions confiées à la Cour serait certes difficilement 
compatible avec les moyens matériels limités dont elle dispose. Il s'est cependant 
déclaré convaincu que le renforcement de la collaboration de la Cour et du 
Parlement ne pourrait qu'améliorer les conditions dans lesquelles ce dernier 
exerce ses missions de contrôle économique et budgétaire. 

M. Christian Poncelet, président, a confirmé que les problèmes de 
délai entre les exerCices sur lesquels la Cour fait porter ses observations et le projet 
de budget en cours d'élaboration apparaissent en effet préoccupants. Il a, d'autre 
part, déploré que le Parlement ne soit pas régulièrement informé des suites 
données au rapport annuel de la Cour. A cette fin, il a estimé qu'un document 
retraçant les résultats concrets des observations de la Cour s'avèrerait très utile. 

M. Cht•istian Poncelet, président, a par ailleurs souligné que les· 
rapporteurs spéciaux devraient pouvoir entretenirdes contacts plus étroits avec 

· les magistrats de la Cour des Comptes, de façon à bénéficier de leurs compétences 
dans les domaines économique et financier. Ces contacts, dans une forme qui 
resterait à définir, eontribueraient efficacement aux missions des rapporteurs 
spéciaux. 
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M. Emmanuel Hamel, en sa qualité d'ancien membre de la Cour des 
Comptes, s'est pleinement associé aux propos de M. Michel Moreigne, rapporteur 
spécial, et a souligné que le rapport annuel de la Cour constitue en effet un 
document fort utile. Il s'est par ailleurs déclaré persuadé qu'en dépit de son 
important volume de travail, la Cour répondrait sans doute favorablement aux 
demandes qui lui seraient présentées par les membres du Parlement. 

En revanche, il a partagé l'opinion de M. Cht·istian Poncelet, 
pa·ésident, sur la portée réelle des observations de la Cour ; le Gouvernement ne 
leur réserve en effet qu'une suite très limitée. Il a approuvé l'idée d'un 
rapprochement entre les rapporteurs spéciaux et les magistrats de la Cour, et 
observé qu'il constituerait un élément psychologique de nature à renforcer 
l'efficience du contrôle parlementaire sur h~s administrations concernées. 

A l'issue de cette discussion, la commission a pris acte de la 
communication de M. Michel Moreigne, rapporteur spécial. 
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PREMIERE PARTIE 

LES LinN ES DIREC'I'RIC(i~S DU RAPPOR'I' 1989 

l)(l~ LA COUR Df1~S COMP'l'gS 

Cette année, le rapport de la Cour des Comptes 
abot·de successivement 26 thèmes ( 1), ressortissant à l'ensemble 
de ses domaines de compétence (2): 

- 12 concernent l'Etat et les établissements publics 
nationaux, 

- 4 se rapportent aux collectivités territoriales et aux 
établissements publics locaux, 

. 5 ont trait aux régimes de protection sociale, 

- 5, enfin, sont relatifs aux entreprises rubliques. , 

Malgré sa diversité, cet ensemble d'observations met en 
évidence certaines constantes que d'ailleurs votre Commission a déjà 
maintes fois déplorées. 

Il semble en particulier que chaque rapport annuel soit 
l'occasion de relever les conditions souvent défectueuses dans 
lesquelle:::; les opérations budgétaires et financières sont d'abord 
décidées, puis exécutées.· 

Il faut souligner que dans ce domaine il n'y a pas de 
différence substantielle de nature entre l'élaboration puis l'exécution 
d'une déci:::;ion financière engageant les deniers publics, qu'elle 
ressortisse au budget de l'Etat, à celui d'une collectivité territoriale 
ou au budget d'un établissement public. 

( 1) Voir t'li Wlllexe 1 le recapitulatif de ces 26 thèmes. 

(2) /,es cumpelt!TICes de la Cour des Comptes sont fixées par voie législative ; voir eil 

Annexe //la 1 isle de ces compétences, tel! es qu 'elle.o; resultent de la loi no 67-483 du 22 
juin HJ67 sustlistie. 
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Dans tous les cas, les autorités légalement investies du 
pouvoir de décision et de la mission d'exécution sont exposées à des 
risques de nature identique: insuffisante préparation en aval, dérives 
des coûts réels, difficultés d'appliquer dans les faits une 
réglementation souvent complexe, etc ... 

A cel ég,- •1, et comme les années précédentes, le rapport 
de la Cour fait état d'anomalies ou de dysfonctionnements qui 
peuvent être rangés sous trois rubriques principales: 

- mauvaise évaluation initiale d'un projet, aussi bien 
danf:i la formulation de ses objectifs que dans l'estimation 
prévisionnelle de son coût, 

- mauvaise exécution, par suite notamment d'erreurs de 
droit, de négligences, voire parfois d'infractions 
caraelériséesà la législation financière en vigueur, 

-quasi-impossibilité d'apprécier les résultats réels de 
certaines opérations, c'est-à-dire de vérifier si elle ont 
vraiment atteint les objectifs qui leur avaient été 
assignés. 

1- LA MAlJVAISfi~ fÇVALUA'l'ION INITIALE Dfi~S PROJE'l'S 

l.a mauvaise évaluation initiale des pt·ojets constitue 
une cause essentielle de nombreuses erreurs ou anomalies 
financièt'üs dont la Cour des Comptes fait régulièrement état dans 
ses rapports annuels. 

Votre Commission partage cette analyse et a maintes fois 
souligné que l'insuffisante préparation de projets, même très coûteux 
en vicie dès le départ la conduite, aboutissant le plus souvent à de 
véritables gaspillages des fonds publics, notamment lorsqu'après le 
lancement d'opérations de grande envergure~ leur réalisation s'avère 
définitivement impossible. 

L'exemple du Super-phare d'Ouessant, auquel votre 
Commission avait consacré l'année dernière de larges 
développements, n'est hélas pas, dansee domaine, un cas isolé (1). 

( 1) Cf Rupfiort /988 cie lu Cour des Comptes, p. 102 à 107. Véciclè en 1982, en vue cie 
parer aux risl[U!'s de cu/aslroplws maritimes comme celle de l'Amoco-Cadiz en 1978, 
le projet cie n;ulisalimr du Super-phare d'Ouessant a été entrepris en 1985, pour èlre 

d._'(iniliuemenl abwulo11né lhnrrée suitiante. l60 millions de {runes· auront en 
dé{inÎIÎlw rlè dr?ppnsés l'Il pure perle dans ce coûteux échec. 
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Plusieurs exemples sont à nouveau rapportés cette année 
par la Cour des Comptes. 

a) Le plan câble (cf rapport, p. 26 et suivantes) 

Le "plan câble" décidé par le Conseil des ministres du 
3 novembre 1982 et qui représente un investissement de l'ordre de 
20 milliards de francs se caractérise, selon la Cour des Comptes, par 
son "volontarisme" et sa mise en oeuvre "laborieuse", · 

L'aspect volontariste de ce plan ambitieux explique dans 
une certaine mesure les conditions qualifiées de "laborieuses" 
d'exécution du projet, puisqu'il s'agissait d'un domaine totalement 
nouveau où les autorités de décisions ne pouvaient pratiquement se 
référer à aucune expérience française antérieure. Il apparaît 
néanmoins que des hésitations techniques ont largement obéré la 
rentabilité des investissements réalisés dans le cadre du réseau câblé 
dit "de première génération" (1 ). 

Ainsi que l'observe la Cour des_ Comptes, des 
éléments pom·tantprévisibles n'ont pas été suffisamment pris 
en eompte lors du lancement des opérations de câblage, et les 
pt·emièt·es études préparatoires ont conduit à des estimations 
finaneières (lUÎ n'ont hélas pas été confirmées: 

insuffisante pt·ise en compte d'éléments techniques 
pourtant prévisibles : c'est ainsi par exemple que 
l'utilisation du réseau câblé en mode collectif (en 
résidence HLM, notamment) n'a pas fait l'objet d'une 
évaluation réaliste, etque certaines solutions proposées 
par la DGT compromettaient à l'évidence le succès à 
grande échelle de l'opération. 

C'est le cas enpartic.ulier de l'option prise dans le cadre de 
la norme "1 0", qui supposait le changement de tout le parc des 
téléviseurs des résidences candida.tel) au câblage collectif et que la 
Cour des Comptes cite comme l'illustration de '7 'impréparation 
révélalricf! de l'insuffisance des études qui ont accompagné la 
naissance elu pla11 câble". 

(/)Une redt•/Ïnitwn des olùel'li/H ~~~~ 19H6, dont notamment/a limilution du bénéfice 

ÛI'S lfispoiiÎflii/IS dupfctll Câble (1 /ï(} Sifi'S l'{ fa rèOf'Îefl/(llÎOII de la fechrwlt,:tie du Câble 

mil lllllelion· t(tll'lque peu cel/,• situulion, sans toutefois lu redresser entièrement ni 

remPdiet' a 11-1 c-onset/lll'IICI'S clolllllllllfl'uôles tl es premières dècisions. _ 
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. sous-evaluation des coûts: la Cour t•elève qu'entre les 
études préliminaires et les dernières estimations 
fondées sur les données techniques les plus récentes, le 
coût prévisionnel du raccordement a été multiplié par 7. 

La Haute juridiction financière relève en outre que le 
projet "Plan Câble" a été conduit sans prendre suffisamment en 

. compte l'évolution de techniques concurrentes, dont certaines étaient 
pourtant financée!:i par le budget annexe des P'lvl'. 

On constate en effet que parallèlement au développement 
de réseaux hertziens généralistes ("la Cinq" et "M6") ou de télévision 
payante ("Canal Plus"), l'Etat s'est lui-même privé d'une grosse 
clientèle potentielle des services interactifs autorisés par le câble, en 
accroissant simultanément de façon considérable l~ parc des minitels. 

La réforme de 1986, limitant le câblage à la technique 
classique du d'lble coaxial en cuivre, supprime certes cette 
compétitition entre réseau câblé et minitel, puisque seul ce derniel' 
permet désormais le développement d'applications interactives. 

Mais en dépit de cette réorientation technologique, la 
Cour des comptes relève que 17es initiatives non coordonnées des 
pouvoirs publics ont durablement compromis la commercialisation du 
câble". 

En conclusion, la Cour estime ''qu'une stricte limitation 
·des dépenses encore à engager s'imposera dans l'avenir, d'autant plus 
que les ol~jectifs- qui étaient visés en 1982 et qui pouvaient justifier le 
fïnancement public des réseaux câblés ont, pour l'essentiel, disparu 
avec la renonciation à la fibre; optique et avec l'abondance croissante 
des services désormais offerts par voie hertzienne ou même par satellite 
cle télédistri hution ". 

hJ Le développement de la géothermie (cf. rapport, 
p. 129 et suivantes) 

Les équipements géothermique~ imposent généralement 
des investissements très coCtteux, et font de surcroît appel à des 
technologies souvent nouvelles, dont il est a priori difficile d'évaluer 
le rendement à long terme. 

L'effort de prévision apparaît donc une dùnriée 
absolument prioritaire en la matière, dans la mesure où des choix 
initiaux fondés §Ur des éléments inexacts ou trop approximatifs 
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peuvent aboutir à des surcoûts disproportionnés, voire à 
i'abandon pm· et simple des projeten cours de réalisation. 

S'inscrivant dans le cadre des effforts tendant à renforcer 
l'indépendance énergétique de la France, le développement de la 
géothermie a fait l'objet, à partir de 1974, d'une politique publique 
d'incitation à laquelle de nombreuses collectivités locales ont été 
associées (en Ile-de-France et à la Réunion, notamment) (1). 

. La Cour des Comptes avait déjà, dans ses rapports publics 
de 1986 et 1987,relevé les faibles résuitats obtenus en la matière. 
Cette année, elle souligne plus particulièrement les risques exagérés 
pris par les collectivités locales concernées, en raison la plupart du 
temps d'unt! insuffisante préparation initiale des projets. Il apparaît 
en effet <Jue souvent fondés sur des études tel!hniques et 
financièt·es trop §Ommaires, des choix hâtifs aient été effectués, 
dont la rentabilité finale demeurait largement aléatoire. 

Sur les choix technologiques proprement dits, la Cour des 
Complet; relève ainsi que les études de faisabilité réalisées par le 
Bureau cl(;! Recherches Géologiques et Minières (BRGM) dans les 
massifs volcaniques de la Réunion n'ont pas été confirmées lors des 
forages effectués en 1985 et 1986. 

De la même façon, les études menées sur la nappe aquifère 
du Dogger, en Ile~de-France, ont sous-estimé les phénomènes de 
corrosion et de colmatage susceptibles de perturber, voire de 
compromettre, le fonctionnement des puits situés au Nord:..Est de 
Paris. 

Mais, le rapport 1989 de la Cour des Comptes souligne 
également les insuffisances des étude!! financière's de 
t·entabilité de tels projets, évidemment liée au prix de l'énergie et à 
d'autres paramètres économiques comme les tendances 
inflationnistes ou le cours du dollar. · 

En dépit d'aléas économiques pourtant prévisibles, il 
ressort des observations de la Gùur que les schémas prévisionnels 
adoptés ont généralement été établis sur un "scena·-io unique", qui 
faisait dès lors abstraction des conséquences financières hautement 
dommageables de possibles variations des paramètres considérés. 

{ /) lfiii'CÎIICJilll/1/llillt' dt• téa/isaiÎOtl/1 011/ élé menées c/ani; le:i si/es Înuen/orÎèS par /e 
C'omik ieclitlicJIII' dt• gt;othermie à l'initiative du ministère de l'industrie et cle la 

rN·h··,:che. 
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L'exploitation des sites s'est enfin révélée 
chroniquement déficitaire en raison notamment de la mauvaise 
commercialisation de l'énergie produite: des rabais de tarif très 
contestables, voire des avantages injustifiés, telle la facturation de 
l'énergie à un prix inférieur à son coût de revient, ont ainsi été 
consenti::; à des usagers au demeurant trop rares. Dans certains cas et 
pour le moins de façon paradoxale, ceux-ci obtenaient par ailleurs 
l'aide financère de l'Agence française pour la maîtrise de l'énergie 
(A.r.,ME) afin de réaliser des travaux d'économie visant à réduire leur 
consommation énergétique. 

En définitive, les conséquences préjudiciables de cette 
insuffisante évaluationprévisionnelle des projets géothermiques ont 
été supportées, pour l'essentiel, par les budgets des collectivités 
locales (ou des établissements publics locaux) engagées dans de telles 
opéra ti ons. 

La Cour, dont. l'enquête a porté sur les réalisations d'Ile
de-France et de la Réunion (soit des investissements atteignant 
1.070 millions de francs hors taxe) estime le coût moyen de 
l'équipement d'un site à 58 millions pour environ 3800 logements 
desservis. Les dépassements de devis initiaux ont été en moyenne de 
35 %, atteignant même 54 % pour les trois forages réalisés par le 
Syndicat de Meaux. 

A la Réunion, l'insuccès des opérations de forage a 
modifié entièrement l'économie initiale du projet, portant la dépense 
à 93 millions de francs TIC (contre 75 millions de francs d'enveloppe 
budgétaire), le surcoût de 18 millions étant intégralement laissé à la 
charge des collectivités locales concernées. 

II- L'KXgCU'I'ION Df4~FEC'I'UgUSE IH~S PROJI1~'1'S 

La Cour des Comptes relève de nombreuses irrégularités 
dans l'exécution de projets ou dans le fonctionnement de services 
publics de l'Etat ou des collectivités. Or ses observations font 
ressortir que certaines anomalies auraient pu être prévenues, 
moyennant une organisation plus rationnelle des services ou 
une plus ga·ande rigueut· dans le contrôle de l'exécution des 
budgets. 



- 19-

a) L'exemple du Centt·e de formation des personnels 
communaux (cf rapport, p.105 et suivantes) 

La Cour formule des observations sévères sur la gestion 
du Centre de formation des personnels communaux(CFPC). 

Les observations de la Cour débutent par un historique du 
CI•'PC : créé par une loi du 13 juillet 1972, celui-ci a été depuis 
réformé à cinq reprises de 1984 à 1987, les deux textes principaux 
ayant été la loi du 24 janvier 1984, qui a HUpprimé la tutelle directe du 
ministère de l'Intérieur sur l'établissement et la loi du 13 juillet 1987, 
qui a transformé celui-ci en Centre national de la fonction publique 
territoriale (CNJi'P'I'). 

Le C~'PC, comme leCNFPT, est un établissement public 
intercommunal, dont la particularité est de regrouper l'ensemble des 
collectivités t,erritoriales, à l'exception de Paris. Sa mission est 
d'assurer à la fois le recrutement et la formation, préalable ou 
continue, des fonctionnaires territoriaux. Pour ce faire, le Centre 
dispose de ressources, assises sur la· masse salariale versée à ces 
fonctionnaires ; le conseil d'administration a le pouvoir de fixer le 
taux d'une cotisation obligatoire, à la charge des collectivités locales, 
dans la limite del% de la masse salariale. 

L'organisation de l'établissement repose sur une formule 
décentralisée ; il est pourvu de 26 délégations régionales et de 
90 délégations départementales. 

L'opportunité de cette décentralisation est au coeur des 
critiques de la Cour, qui déplore la "multiplication des centres de 
dépenses, sans coordination ni contrôle, à l'origine des gaspillages" qui 
en résultent. 

Certes, les cinq réformes successive:s du Centre de 
formation des personnels communaux entre 19184 et 1987 ont 
constitué un obstacle non négligeable à une organisation rationnelle 
fondée surun cadrejuridique stable. 

Au.:delà de cette circonstanee déstabilisaltrice, le rapport 
souligne pourtant la ll[estion très onéreuse du c:entre, en dépit 
de l'activité assez limitée de ses unités : personnel en net 
sureffectif, parc automolbile disproportionné au hombre des courses 
effectuées, faible productivité des agents affectés à laformation, etc. 

La politique du personnel fait en particulier l'objet 
d'observations très critiques de la Cour. Le rapport fait par ailleurs 
état de nombreuses irr:égularités budgétaires et comptables, en 
matière de passation des marchés, notamment, qui toutes se sont 
finalement traduites par. une importante dérive descoûts. 

---'--'-------------~--'"--'--~·-··-- -·-
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S'agissant de ces marchés passés par le CFPC, les 
remarques de la Cour portent notamment sur le progr,amrp.e de 
construction d'écoles qui a été ''particulièrement rnal conduit"; le 
rapport mentionne l'intervention "coûteuse et redondante" d'un 
cabinet de conseil ainsi que l'insuffisance des mises en concurrence. 

La conclusion de la Cour des Comptes dépasse 
d'ailleurs lat·gement le seul cas du CFPC, puisqu'elle pose, de 
façon plus générale, le pt·oblème de la gestion d'organismes 
publics bénéficiaires d'importantes dotations, sans qu'en 
contrepat·tie un cadre jUJ·idique t•igoureux en garantisse un 
emploi satisfaisant: 

"Ainsi que la Cour la maintes fois constaté, le danger est 
toujoun; grund, pour les pouvoirs publics, de doter un organisme de 
ressources ahondantes dont le montant est fixé sans étude préalable, 
dont la pmgression est constante et cl ont l'emploi est laissé à la 
discrétio11 de gestionnaires incertains." 

b) Le Fonds national de l'emploi (cf. rapport, p. 211 et 
suivantes) . 

Faisant porter ses investigations sur l'emploi des crédits 
du Fonds National de l'Emploi (FNE), la Cour des comptes observe 
que beaucoup des actions conduites à ce titre n'ont pas réellement 
correspondu à leur vocation initiale ( 1). 

Créé par une loi du 18 décembre 19€3, le Fonds avait 
initialement pour objet de faciliter l'adaptation des travailleurs à des 
emplois nouveaux de l'industrie ou du commerce et de prherver ainsi 
leur activité salariée, dans une économie proche du plein emploi. En 
vingt.:cinq ans, l'augmentation considérable du nombre des 
demandeurs d'emplois, et. l'engagement beaucoup plus soutenu de 
l'Etat dans l'action contre lè chômage et la prévention des risques 
nouveaux d'exclu~ion professionnelle, ont profondément transformé 
le FNE. 

--------- ·-
·. ( 1) /Jan11 son rapp~Jrl public de 1980, (a Cour auait déjà fèmnulé de::; critiques sur 

l;ulilisalicm des credlls tlu /l'Nb.' de 197.'5 à I!J79. Celle observation illustre la 
Jh'rÙIIIunce des tlys/Î>IIt'lionnement::; IJU 'elle s 'attuche clwque année à mel/re en 
éuidence, el dont tJ/1 peul craindre qu Hs traduisent uni' tendance récessive .. Ca 
rwu~~dle enquèle a JIMlt! celte fois sur la période 1984-191>8 au cours de laquelle 
121,4 millicmls de fi'111H's ont été inscrilH ci ce chapitre lnalgdaire,l.:lle a été ef(ecluée 
tian.~ elix clépurlc•lltt'll/s des régions d'J\quitciine, d'lle-cle-l•'rance, de /,orwine, de· 
1/aulf·-Normcmdil' t'/ elu Pall-de-CaluiH,_liÎilsi qu 'auprè11 cie cilltJj.fmupes industriels. 

· Rlle s 1
<!Nl aJipuy~·~~ sur les lraucw.r cie l'Inspection gênera le des firwnces el de 

l'ltllifWC.Iion génénr 1·· cl~·s afra ires sociales, 
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C'est ainsi que les crédits--votés au chapitre 44-74 du 
ministère du Travail, de l'Emploi et de la Formation professionnelle 
(17,1 milliards de francs en 1988) ont servi au financement d'un 
ensemble de 28 mesures différentes en faveur de l'emploi. 

Cet éparpillement des mesures, significatif..de la 
succession rapide des politiques de lutte contre le chômage, ne 
permet pas, selon la Cour, à chaque dispositif de produire son 
effet maximal. 

Devant certes appliquer un dispositif juridiqut: complexe 
dont certaim; allocataires ont su utiliser les lacunes, le Fonds a 
néanmoins assuré des prestations dans des conditions parfois 
contestable::; sans lien, voire en contravention, avec l'esprit des textes 
de base. 

La Cour qualifie en particulier d' "illusoire" les actions de 
réinsertion menées en coopération avec plusieurs Etats du Tiers
monde da:1s le cadre de l'aide au retour des travailleurs immigrés. 
Dans nombre de cas, l'absence de contrôle efficace a transformé 
l'allocation de réinsertion dans le pays d'origine en une simple prime 
au départ, suscitant des départs fictifs ou temporaires motivés par la 
:;eu le recherche d'un avantage financier. 

Ces anomalies sont largement imputables, il est vrai, à 
l'ingéniosité d'un nombre limité de bénéficiaires peu scrupuleux, face 
auxquels l'administration demvure relativement impuissante, sauf à 
impo~er de~> contrôles extrê.mement tatillons à l'ensemble des 
allocataires. 

En revanche, la Cour relève qu'un certain nombre de 
responsabilité::; ont été mal mŒrcées par la Délégation à l'Emploi et 
par les directions départementales du travail el de l'emploi. 

Ile awmbreuse1s défaillances sont constatées, aussi 
bien dans les struetures d'organisation (liaisons défectueuses avec les 
ASSEDIC, par exemple) que dans l'instruction initiale et le suivi des 
dossiers. 

Des contrats de formation ont ainsi été conclus avec des 
associations dont les garanties d'encadrement étaient insuffisantes; 
pareillement, certaines formations se sont avérées spécialement 
onéreuses eu égard à la faible technicité qu'elles étaient censées 
dispenser: près de 500 heures de formation, par exemple, pour initier 
ün ouvrier laveur de vitre au maniement du balai humide, ou un 
t.wvrière textileau trideschiffons. 
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Sua· ce point, vott·e Commission croit utile de 
soulignet· (JUC le caractère pat·fois anecdotique de certaines 
observations de la Cour n'en limite aucunement l'intérêt, 
puisque ces anomalies peuvent simultanément concerner un nombre 
considérable d'allocataires et mobiliser inutilement des crédits d'un 
montant en définitive extrêmement élevé. 

Ill- l)fi~VALUA'I'ION DES Kfi~SUL'I'A'I'S EN 'J'gi{Mgs 
1 )'l1~ I•'F 1 CAC I'!'E 

Cette année encore, le rapport de la Cour des comptes 
souligne les difficultés auxquelles les autorités de contrôle sont 
confrontées, lorsqu'il s'agit à l'issue d'un projet nouveau ou d'une 
opération déjà engagée d'en évaluer l'efficacité réelle et, par voie de 
conséquence, d'apprécier si son résultat final justifie 
rétrospectivement les crédits qui y ont été employés. 

Cette analyse s'avère en fait essentielle, dans la 
mesure oi.a elle guidera ultérieurement le Gouvernement et le 
Pat·lement, quand ils élaborent les budgets suivants et 
s'interrogent sur la nécessité de reconduire, d'accroître ou de réduire 
les lignes budgétaires correspondantes. 

Parmi toutes les observations que la Cour des comptes 
émet sur ce thème, on peut par exemple citer le cas du Fonds social 
urbain, ou celui du Palais Omnisports de Paris-Bercy. 

a) Le fi'onds social urbain (cf. rapport, p. 79 et suivantes) 

LeFonds social urbain (F.S.U.), créé par la loi de finances 
pour 1985, est destiné ''à financër des opérations relevant de la 
solidarité nationale à l'égard des CJUartiers affectés par de graves 
déséquilibres sociaux, ainsi que des opérations innovantes pour 
améliorer le cadre de vie urbain". 

Les contributions du FSU ont ainsi permis de financer de 
nombreux programmes (souvent à caractère expérimental), comme 
notamment la réduction de l'insécurité routière dans les villes, les 
actions de prévention de la délinquance urbaine, l'amélioration de la 
place de la petite enfance dans les quartiers, une meilleure prise en 
considération du fait familial da.ns la conception des ouvrages 
urbains, l'amélioration du cadre de vie dans les banlieues, etc ... 



Parmi les programmes auxquels des crédits du Fonds 
social urbain ont été alloués, on relève des "actions culturelles" gérées 
par l'association "Fêtes et Forts", qui a organisé entre 1985 et 1987 
divcn;es manifestations culturelles dans des ensembles immobiliers 
désaffectés du ministère de la défense (cinq forts de la banlieue 
puril:>ienne). 

La Cour souligne que '?es résultats obtenus au regard des 
aides publiques apparaissent décevants": le faible intérêt du public 
pour les manifm;tations organisées dans ce cadre n'a en effet jamais 
permis d'atteindre un taux de fréquentation suffisant. 

Au total, l'aide du FSU a représenté en 1985 environ 
90.000 F. par spectacle et 800 F. par place payante. Sur 66 
repré::~entations, 48 ont été données devant moins de 100 spectateurs 
payants -l'une d'entre elle n'a attiré que 3 personnes et quatre ont dû 
être purement et simplement annulées. 

Il est certes difficile de mesurer en termes financiers 
la réussite ou l'échec d'une opération de promotion culturelle. 
La recherche ou l'innovation dans ce domaine interdisent par ailleurs 
l'adoption de critères quantifiés stricts, analogues par exemple au 
"taux d'audience" des émissions audiovisuelles. 

Partageant sur ce point l'analyse de la Cour des Comptes, 
votre Commission déplore néanmoins que cette difficulté soit 
encore accrue lorsque des subventions sont accordées en 
dehors de contrats d'objectifs suffisamment précis, qui 
permettraient au moins de vérifier si les crédits alloués ont 
correspondu aux engagements des organismes subventionnés. 

Relevant d'autre part un certain nombre d'anomalies ou 
d'irrégularités dans la gestion des crédits du Fonds social urbain, la 
Cour des comptes observe in fine qu' "il n en est que plus important de 
tirer les leçons del 'expérience des années précédentes", et de veiller à ce 
que dans ce domaine '?es expériences novatrices de l'Etat ... soient 
conduîtes dans un plus grand souci de cohérence et de rigueur 
financière". 



. 24. 

bJ Le Palais Omnisports de Paris-Hercy (cf. rapport, 
p. 163 et suivantes) 

L'examen des comptes du Palais omnisports de Paris
Bercy (POPB) pur la Chambre régionale des comptes d'Ile-de-France a 
mis en évidence des difficultés de tous ordres, imputables notamment 
à l'insuffisante préparation initiale du projet et à des déficiences dans 
l.a, maîtrise des conditions juridiques, financières et techniques de sa 
r·éàlisation. 

La Cour des comptes souligne par ailleurs qu"après cinq 
ans d'exploitation ... les objectifs initiaux Tl ont pas été atteints en ce qui 
concerne les manifestations sportives", dont ''il est résulté de 
nornbreuses modifïcatùms des termes de la convention liant la ville à la 
société corwessicmnaire, dans un sens défavorable à la première'~ 

Let> prévisions d'activité consacraient une priorité absolue 
donnée au :sport, ainsi d'ailleurs qu'en fait preuve :le nom même de 
cette salle polyvalente : "Palais Omnisports".En fait, ·les ;objectifs 
initiaux en matière de manifestations sportives (130 par an) n'ont 
jamaisété atteints. La fréquentation du public est restée par ailleurs 
très inférieure aux prévisions, puisqu'elle s'est établie à environ 4.400 
spectateut·s en 1987-1988, au lieu de 10.000 selon les études 
prospectives. 

1 .a Cour remarque que les normes prévisionnelles avaient 
insuffisamment tenu comr)~e d'éléments pourtant essentiels à la 
réussite de Hette opération, comme notamment la compétence des 
clubs et!fédér-ntions pour arrêterle calendrier de leurs manifestations 
sportives, la concurrence d'autres grands équipements parisiens, etc. 

Certaines prévisions se sont même avérées illusoires. 
C'est ain~i, par exemple, que la Constitution d'une grande équine de 
hockey SUt' glace n'a pas été de nature à susciter un réel intérêt du 
public, ni à attirer régulièrement le nombre attendu de spectateurs. 

Cette carence s'avère d'autant plus dommageaole que la 
pleine utilhmtion du POPB devait essentiellement être assurée par 
les manifestations sportives et, à titre accessoire, par des spectacles de 
qualite susceptibles d'attirer un public important en raison de la 
capacité exeeptifinnelle du bâtiment. 
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En fait, les spectacles artistiques (lyriques, musicaux, de 
variété, etc.) ont connu un développement important, compensant le 
faible succès des manifestations sportives (les spectacles artistiques 
assurent 70 °k des recettes d'exploitation) ( 1). Ce bouleversement de 
l'économie générale de l'utilisation du Parc Omnisport n'a pas été 
sa11s conséquences préjudiciables. 

Il a, d'une part, nécessité des améliorations techniques 
importnnteb et coûteuses, sur un bâtiment et de::; équipements 
pourtant lrè::; récents. 

D'autre part, il a contraint à une redéfinition de la 
convention d'exploitation dans un sens moins rigide pour le 
concessionnaire. Un avenant de 1985 supprime en effet la référence 
au nombre de manifestations sportives et de représentations 
artistiques -ce qui rend incidemment sans objet la clause de 
révocation du directoire en cas de manquement aux engagements en 
matière de programmation. 

(/) J,e sucees illco!lteslable de certaines grandes manifestations sportives organisées 
cw POPB, comme par exemple le loumoi de 'l'ennis ''Open de Pei ris" tempÙe quelque 

peu les observations de la Cour des Comptes, scms toutefois réduire leur. intérêt 

juridique de {oiHl. 





DEUXIEME PARTIE 

LA COLLABOH.A'I,ION DE LA COUR DES COMP'I,fi~S 

AUX MISSIONS BUDGE'I'AIRES Ji~'l' FINANCII:i~RES 

DU PARLI:i~Mii~NT 

Ainsi qu'il a été dit, l'article 47 de notre Constitution 
assigne h la Cour des Comptes une mission d'assistance au 
Pat'lemcnt dans son contrôle de l'exécution des lois de ti nances. 

Si le rapport annuel constitue la pièce maîtresse de ce 
di~posilif, il n'en est cependant pas le seul instrument. 

1 - LE I{A P 1'0 lt'l' ANN UI•~L 1•~'1' SES SU l'l'l~S 

a)Le Rapport annuel dela Cour des Comptes 

Bien qu'il existât des juridictions financières ou des 
organes Bpédalisés de contrôle financier sous l'Ancien Régime et 
durant la période révolutionnaire, la Cour des Comptes 
proprement dite ne fut créée qu'en 1807, et reçut une consécration 
constitutionnelle à partir de la IVe République (article 18 de la 
Constitution de 1946). 

Son rappo~t annuel était initialement destiné au seul 
chef de l'l•~tat, mais dèo la Monarchie de Juillet, il fut imprimé et 
distribué aux Chambres (article 15 de la loi du 21 avril 1832). Sa 
publication au Journal Officiel (décret du 2 mai 0 1938) en a fait un 
véritable rapport public. Actuellement, le Premier président de la 
Cour des Comptes dépose le rapport annuel sur les bureaux de 
l'Assemblée nationale et du Sénat, en application de l'article 11 de la 
loi du 22 juin 1967 susvisée, et de l'article 52 du décret n° 85-199 du 
11 février 1985 relatif à la Cour desComptes. · 



- 28-

Ainsi que votre Commission a cru utile de le souligner en 
avant-propos, le rapport de la Cour des comptes constitue 
aujourd'hui l'instrument privilégié des relations entre le 
Parlement et la Haute juridiction financière : on en mesure 
chaque année le grand intérêt, notamment lorsqu'au cours de la 
session d'automne, les af:semblées sont appelées à examiner le projet 
de loi de finances. 

Les limites de ce rapport ont été signalées ; elles sont 
surtout imputables aux dé~ais qui s'écoulent entre les exercices sur 
lesquels la Cour a fait porter ses investigations elle projet de budget 
auquel il est rattaché. 

En pratique, le rapport spécial de votre Commission sur.· 
les obser·vations de la Cour des comptes intervient six mois après la 
publication de celles-ci, alors même qu'elles concernent des exercices 
déjà clos depuis deux ans. 

De cc fait, le rapport reste surtout un document 
d'information rétrospective, dont le Parlement n'est pas toujours en 
mesure d'exploiter pleinement la teneur au moment même où il doit 
anêter ses décisions budgétaires. 

C'est précisément p_our cette raison que la 
Commission des ~'inances du Sénat a décidé, en 1975, de publier· 
un rapport spécial annexé au rapport général sur le projet de 
loi de finances, afin de donner un écho plus important aux travaux 
de la Cour, et d'éclairer le débat budgétaire grâce à ses réflexions. 

J 1 existe par ailleurs plusieurs procédures auxquelles te 
Parlement est assoeié, et qui permettent de mesurer' la portée réelle 
des observations du rapport (les "suites"). 

La Commission des suites, qui était chargée d'étudier 
les prolongernen ts à donner au rapport publie de la Cour des Comptes, 
n'asur ee point guère obtenu les résultats qu'on pouvait en attendre. 

Dèl:i 1911, Joseph Caillaux, alors ministre des finances, 
avait proposé la constitution d'une commission spécialisée chargée de 
sui vre·la réa lisa ti on des réformes préconisées par le rapport annuel. 
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Mais cett.epropo~it.ion ne fut pas suivie d'effet, el ce n'est qu'après la 
Libération qu'une "Commission des suites" dépèndant du pouvoir 
exécutif ( 1) fut mise en place, d'abord ponctuellement, puis chaque 
année à partir de 19fj6, 

Devenue permanente à partir de 1973 (arrêté du 
24 septembre 1973), la Commission des suites était tenue de publier 
annuellement un rapport sur les suites données aux observations de 
la Cour (rapport adressé aux commissions des finances des deux 
a:;semblées). En fait, cette Commission n'a qu'assez irrégulièrement 
déféré à cette obligation et a cessé ses activités depuis quelques 
années. 

Il s·est d'ailleurs avéré que les suites effectives 
données dans ce cadre aux observations de la Cour sont restées 
limitées, tant par l'insuffisance du nombre des cas traités que par 
l'ampleur réduite des résultats. 

b) Le suivi par laCour des Comptes elle-même 

Lüa·s<JUt~ ses investigations l'y conduisent, la Cour 
des Comptes n(; manque pas de faire état dans son rapport 
atlnU(~I des suit-es ~·éservées aux observations antérieures 
qu'elle a pu fm•muler dans un domaine particulier. C'est ainsi, 
par exemple, qu'au début du chapitre 10 de son rapport 1989 ("La 
gestion de l'Ecole Polytechnique"), la Hàute Juridiction indique: 

"h'n contrôlant l'école polytechnique, pour les exercices 
1982 à 198(), la Cour a examiné les suites apportées aux observations 
qu'elle a.uait fcH'mulées dans son Rapport public de 1984. Elle avait 
alors relevé diverses déficiences ayant leur origine rwtam ment dans les 
ambiguïtés du statut et des missions de l'école. Ses critiques portaient 
sur la gestion de l'établissement, le remboursement des frais de 
sëolarité, le régime dont bénéficient les personnels enseignants et le 
statut de L'école et de ses laboratoires. Cinq ans plus tard, elle a 
constaté des progrès sur de nombreux points. Néanmoins, dans 
certaîns cas, des ameliorqtions réelles n'ont pu être obtenues, faute, 
parfois, d'avoir révisédes règles inadaptées." 

(J) /,a Commission des suites étaitprésidéè par le chef elu service cie l1nspection 
générale des fi'illattce~; el réunissait leDirecteunlu Budget elle DireCteur général de 
lhclministralion el de lu fonction publique. Elle disposai/ de rapporteurs à temps 
partiel (dwîsi.o; rwlamment parmi les auditeurs du Conseil d'fi:tat elles membresde 
l'lnspœlion générale des finances), dont les lraùaux étaient coordonnés parun 
rapporteur généràl. Ces indications n'ont pratiquement plus qu'un carac:lère 
ldslorique, piùsqm· la Comrrlission des suites ne s'est plus reunie depùis plusieurs 
Utlflèt•s. 
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Le::; développements subséquents qu'elle consacre à la 
ge!:ltion de cette école permettent ainsi aux parlementaires, à travers 
le rapport public, d'évaluer les suites données aux observations de 
rapports antérieurs. 

La Cout· des Comptes établit par ailleurs des "référés 
de synthèse", rett·açant notamment pm· ministère, l'objet et les 
suites données aux divet·s t•éférés adressés aux ministres. Ces 
t·éféa•és de synthè§e sont communiqués aux commissions des 
finanees des deux assemblées, et offrent ainsi une vue d'ensemble 
surl'état des :mites réservées aux observations de la Cour. 

Le recours à la procédure du référé au ministre n'est 
toutefois pas fréquent (environ une centaine par an), ce qui réduit 
d'autant le nombre et la périodicité des référés de synthèse ainsi 
communiqués au Parlement. 

e) 1 ,e contentieux répressifspéeialisé (pour mémoire) 

Il convient enfin de rappeler qu'en application de 
l'article ln de la loi n° 48-1484 du 15 septembre 1948 modifiée, 
tendant à sanctionner les fautes de gestion commises à l'égard de 
l'l~tut et de diverses collectivités et portant création d'une cour de 
discipline budgétait·c, le Président de l'Assemblée nationale, le 
Président du Sénat et la Cour des Comptes peuvent saisir cette 
juridietion spécialisee, en vue de poursuivre et, le cas échéant, 
sanctionner les infractions budgétaires graves qu'ils auraient pu 
déceler lors de leurs contrôles. 

Pour utile que soit cette procédure, elle n'en demeure pas 
moins strictement limitée à des cas d'espèce. A ce titre, elle ne 
s'inscrit donc pm; dam; le cadre de la réflexiond'ensemble à laquelle se 
livre le Par lem en Lau moment du vote du budget, ni dans celui d'une 
réflexion de fond sur le fonctionnement, le coût ou l'efficacité d'un 
service ou d'une opération financée par les deniers publics. 



Il- LI~S AU'I'Rgs INS'I'ItUMI1~N'I'S DE COLLABOitA'I'ION 

Indépendamment du t'apport annuel et des suites qui 
lui sont t·éservées, le droit positif compode plusieurs 
dispositions susceptibles de faire bénéficier le Parlement de la 
collaboration précieuse de la Cour des comptes. 

Prolongeant l'article47 dernier alinéa de la Constitution, 
les articles 10 ct 12 de la loi du 22 juin 1967, susvisée, et l'article 
164 IV, alinéa 5, de l'ordonnance no 58-1374 du 30 décembre 1958 
modifiée (dispositions concernant le contrôle économique et financier 
exercé par le Parlement), fixent ainsi les modalités des autres formes 
de concours que la Cour des comptes peut ou doit apporter au 
Pal'lement pour l'exercice de sa mission de contrôle de l'exécution des 
lois de finances. 

Ces concours revêtent essentiellement quatre formes et se 
situent à des momên ts différents de l'exécution du budget. 

a) Collaboration lot·s du vote des lois de règlement 

En application de l'article 10 de la loi du 22 juin 1967 
susvisée, et de l'article 36 de l'ordonnance no 59-2 du 2 janvier 1959 
modifiée, portant loi organique relative aux lois de finances, la Cour 
des Comptes établit un rapport sur chaque projet de loi de 
t•ègh~ment. Ce t·apport est adressé au Parlement, accompagné 
de la déclaration générale de conformité entre les comptes 
individuels des comptables et les comptes généraux de l'Etat (1 ). 

Une collaboration active s'estréellement instaurée entre 
leParlementet la Cour des Comptes à l'occasion du vote des loisde 
règlement, puisque les commissions des fi nances procèdent 
préalablement à l'audition du Premier Président et des magistrats de 
la Cour des comptes. Cette audition permet d'informer. 
périodiquement les commissaires sur les irrégularités ou les 
anomalieseonstatées par la Cour, de les dénoncer et s'il y a· lieu 
d'arrêter les décisions susceptibles d'y remédier ou d'en prévenir la 
répétition. 

(J> L'article /0 de la Loitr 0 82-2/:J da 2 mars /982 dispose enoutre: "J,u liste des 
- =-- - _-

communes a,Ywil bénéficié de Sllb(lt!nlÎOriS eXCeptiànnd[eS en vertu ÛI!S disposifions de 
l'articleL.2:Jf>~[> elu code âes ct>mrnuneset le montant déiaillé de ces subventions finit 
l'objet d 'ww puhlicalion dan1> le rapport annuel de la Cour des Complessurle projet 

·de loi de règleimmt elu budget cle17~tal." . 
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b) Mise à disposition des rapports particuliers de la 
Cout· des Comptes afférents aux entreprises ou organismes 
qu'elle contrôle (article 12 de la loi du 22 juin 1967 et article 164 IV 
alinéa 5 de l'ordonnance du 30 décembre 1958 susvisée). 

Ces rapports particuliers sont tenus à la disposition des 
membres du Parlement désignés pour suivre et apprécier la gestion 
de::. entreprises nationales et des sociétés d'économie mixte. En 
pl'Utique, ils sont communiqués au Président des Commissions des 
Ji'inances quand ils le demandent. 

c) Communication aux commissions des finances des 
''eonstatatiot1s et observations de la Cour". 

Cette forme ponctuelle de collaboration est laissée à 
l'initiative de la Cour, puisqu'aux termes de l'article 10, alinéa 2, de la 
loi du 22 juin 1967 susvisée, son président ''peut donner connaissance 
aux Commissions des Finances du Parlement des constatations et 
o1Jser11ations de la Cour·~ 

d) gnquêtes demandées à laCour 

~n application de l'arti·de 10, alinéa 3, de la loi du 22 juin 
1967, ces enquêtes peuvent être demandées par les 
eommissions des finances du l,arlement sur les services et 
organismüs que la Cour contrôle. 

Parmi tous ces instruments de collaboration, on pourrait 
supposer que les enquêtes occupent une place ctmtrale puisqu'elles 
permettraient au Parlement de bénéficier des hautes compétences des 
magîstrats de la Cour, de leur expérience généralement très 
diversifiée de la vie administrative et de leur connaissance 
approfondie des problèmes budgétaires et financiers souvent fort 
complexel:i. 

En réalité, le recours à cette procédure P.St demeuré 
exceptionnel et se heurte lui-même à une double difficUlté . 

• Difficulté Juridique en premier lieu, puisque les 
contrôles de la Cour ne peuvent porter que sur des 11comptes arrêtés". 
L'intérêt de ses investigations demeure, mais elles ne paraissent 
guère adaptées au traitement d'un problème d'actualité qui par 

. définition ~upposèlaprise en compte des éléments financiers les plus 
rêcenti. 



Cette procédure el:lt a fortiori inopérante pour 
l'établissement d'évaluations prospectives sur lesquelles il 
conviendrait au t'on traire d'obtenir des prévisions pour l'avenir et non 
des récapitulation~ du passé . 

• Diffieulté matérielle d'autre part, dans la mesure où 
malgré sa grande diligence, la Cour n'est pas toujours en mesure de 
répondre aux demandes qui lui sont ainsi présentées. 

V otr·e rapporteur observe à cet égard que ces 
difficultés matérielles rencontrées par la Cour concernent 
également les Chambres régionales des comptes dont les 
missions connaissent un fort accroissement en dépit des 
moyens matél'iels limités. 

Ainsi que le souligne la Cour, les effectifs des chambres 
régionale::; des comptes sont en effet demeurées identiques en 1987 et 
en 1988, alors que dans le même laps de temps leur activité globale 
s'est très sem;iblement accrue, notamment en matière juridictionnelle 
(environ 26.000 jugements principaux et 3.200 jugements de suites en 
1988 contre l:leulement 21.000 jugements principaux en 1987, soit 
+ 23 %, et 1.600 jugements de suites, soit+ 100 %). 

Les chambres régionales des comptes pt·ocèdent en 
outre à un eertain nombre d'enquêtes dites "horizontales", dont 
les thèmes sont arrêtés en liaison avec la Cour des Comptes 
dans le cadre de programmes annuels ou pluriannuels de 
vérifications. 

Ces enquêtes peuvent relever de compétences communes 
avec la Cour des Comptes (chacune des juridictions faisant porter ses 
investigations dans son domaine propre) ou de compétences 
spécifique::; des chambres régionales lorsqu'elles ne concernent que 
des problèmes locaux. Dans tous les cas,. ces enquêtes imposent 
qu'y soient consacrés des moyens non négligeables, qui 
accroissent bien sfir <fautant le plan de charge des juridictions 
in téref.sées. 



Ill - UN ltENFOitCfijMI~NT SOUHAf'I'ABLE Di~ LA 
COLLABOitATION DU~ LA COUR DES COMPTES AUX 
MISSIONS FINANCIIÇRES DU PARLfi~MEN)I' 

Le mpport annuel de la Cour, bien qu'il ne rende compte 
que d'une fraction limitée des travaux de cette jurid.îetion financière, 
con!:itituc déjil un document très vaste, d'autant qu'il est lui-même 
assorti des réponses des ministres et des responsables des services et 
organi!:nnes visés. 

Les observations du rapporteur spécial de la Commission 
des Firu~nt'l•s ne peuvent en tout état de cause qu'en livrer un bref 
aperçu, donll'intention véritable est double: 

- cxaminea· les grands thèmes auxq~Jels la Gour des 
Comptes consaerH ses développements, en tentant 
tl'ot·ganiser cette présentation autout· d'axes de 
a·èflexion qui contribueront à la décision budgétaire du 
Parlement; 

- souligner l'importance de tel ou tel domaine auquel 
le Sénat attacherait une attention particuliere. Cette 
sec.~onde intention qui procède logiquement de la 
fH e m i è re, s' i n s c r it b i e n e n te n d u d a n s 1 e 
JH'Ofongement des travaux respectifs des 
t'apporteurs spéc.iaux de la Commission des 
Jr'inances, eux-mêmes complétés par les travaux des 
rapporteurs pour avis des autres commissions 
permanentes. 

Au terme de son analyse, votre rapporteur croit cette 
année tout partieulièrement utile de souligner l'ampleur, mais 
surtoutlahaljtequalité des travaux de la Cour des Comptes, et dans 
leur domaine propre de compétences, des chambres régionales des 
comptes. 

Ainsi qu'il a été observé, ces juridictions apportent au 
Parlement un concours précieux, nonobstant l'intérêt seulement 
relatif accordé à certaines procédures de collaboration instituées par 
les textes en vigueur. 
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On ne peut donc que souhaiter le renfot·cement de 
cette collabm·ation -en améliorant les conditions dans lesquelles 
elle tic pour-suit actuellemf~nt- et au besoin en concevant des 
mécanh:mes nouveaux comme par exemple des missions d'expertise, 
que les Commissions des Finances du Parlementpourraient confier à 
la Cour. 

Ce schéma devrait bien sûr faire l'objet d'une attentive 
réflexion pl'éalable et impliquerait que les moyens nécessaires soient 
mis en place, de façon à ne pas surcharger indûment des juridictions 
très largement sollicitées par ailleurs. 

Il ne pourrait pourtant que conférer un contenu plus 
effectif encore à l'article 47 dernier alinéa de notre 
Constitution, en renforçant le concours déjà actif de la Cour des 
Comptes aux missions financières et budgétaires du Parlement. 
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ANNEXE 1: 

LI S'l'fi~ IH~S 26 '1'1-JI~Mgs AHOIUl~~S PAR LA 
COU lt DIÇS COMP'I'ES DANS SON RAPPOR'l' 1989 

É'l'A'l' E'l' É'I'ABLISSEMEN'l'S PUBLICS NATIONAUX 

1. L'exécution des lois de finances pour 1987 
2. Les conditions de mise en oeuvre de la politique de la filière électronique 
3. Le plan câble 
4. Le minitel 
13. Le transfert et la vente des stocks du service des alcools 
6. La création de crédits d'impôt fictifspar des banques et des établissements 

finnnciers 
7. L'institut d'émisf:ïion desdépartements d'outre-mer 
8. Les contributions de l'Etat au financement de l'aide personnalisée au 

logement et de l'allocation de logement sociale 
9. Le fonds social urbain 

10. La gestion de l'école polytechnique 
11. Lu gestion du parc de logements de la poste 
12. Le fonctionnement du centre de formation des personnels communaux 

COLLEC'I'IV1'I'ES 'I'ERRI'l'ORIALES E'l' ÉTABLISSEMEN'l'S PUBLICS 
LOCAUX 

13. Les difficultés de certaines opérations de géothermie 
14. Les services d'eau et d'assainissement 
15. Le palais omnisports de Paris-Bercy 
16. Observations diverses des chambres régionales (gestion de certains offices 

d'H.L.M. de la région parisienne, syndicat intercommunal de distribution 
d'eau potable de la Marne, syndicat mixte de Chamrousse, centre 

· hospitalier spécialisé de Rouvray à Sotteville-lès-Rouen) 

· PHO'l'EC'I'IONSOCIALE 

17. Le fonds national de l'emploi 
J 8. La gestion du risque desaccidents du travail dans le régime général de la 

sécurités· dale 
19. Lu formation du personnel dans le régime général de la sécurité sociale 
20. Lu caisse régionale d'assurance maladie d'Ile-de-France 
21. Ln caisse primaire d'assurance maladie de Seirie-et..:Marne 

EN'I'IU~RRISES PUBLIQUES 

22. Les Charbonnages de France 
23. Ln gestion financière de certains groupes industriels publics: 

- la gestion de lu dette de Gaz de J<'rance de 1984 à 1987 
· ~Ju gestion de la tréso}erie de laCOGEMA 

-opérations financières du groupe Thomson: les prêts à Al SaudiBarique 
24. La Compagnie nationale du Rhône· .· . 

Ln Société nnlioru\le des entreprises de presse el ses filiales 
LaSociétéfrançaise de participations industrielles · 



ANNI•~Xg Il 

DOMAl N 1•~ ng COM P~~'l'I•~NC~S ~~'l' A'l"l'H.I BU'l'IONS 
1>1•~ LACOUR IlES COM P'l'gS 

I""es attributions de la Cour des comptes ont été définies par la loi 
no 67-483 du 22juin 1967 étendues par la loi no 76-539 du 22juin 1976. Elles ont 
été modifiées par les lois no 82-213 du 2 mars 1982, no 82-594 du lü juillet 1982, 
n° 83-8 du 7 janvier 1983 et no 88-13 du 5 janvier 1988 qui ont prévu le partage 
du contrôle juridictionnel des finances publiques entre la juridiction financière 
de droit commun, et les chambres régionales des comptes. 

• La Cour des Comptes juge les comptes des comptables 
J>ublics; sa compétence s'étend aux comptes de l'Etat, des établisse~ents 
publics nationaux et jusqu'à l'exercice 1982 inclus, à ceux des communes, 
départements et établissements publics régionaux. 

Elle assure la vérification des comptes et de la gestion des 
entr·eprises publiques et de leurs filiales, ainsi que le contrôle des institutions de 
ln Sécurité sociale. De plus, elle peut contrôler les organismes qui bénéficient du 
concours financier de l'Etat ou d'une autre personne morale soumise à son 
contrôle. 

A l'occasion de ses vérifications, la Cour des Comptes doit s'assurer 
du bon emploi des crédits, fonds etvaleurs gérés par les services de l'Etat et par 
les nu tres personnes morales de droit public. 

• La Cout• des Comptes statue :;ur les appels formés contre les 
jugements prononcés à titre définitif par les chambr·es régionales des 
eomptes. 

• L'article 47 de la constitution pr·évoit que la Cour des 
Comptes assiste le Parlement et le Gouvernement dans le contrôle de 
l'exécution des lois de finances (cf rapport), 

e Uepuis l'intervention de la loi du 31 décembre 1949, le 
contr·ôle de la Cour s'étend aux organismes de sécurité sociale. 

•• La loi du 22 juin 1976 a confié à la cour le contrôle des 
comptes et de la gestion des entreprises publiques précédemment 
assuré par la commission de vérification des comptes des entreprises 
publiques. 

dont ainsi soumis aux vérifications de la cour les établissements 
pu blies. de l'état à caractère. industriel .. et commercial, les ell treprises.nationales, 

·les sociétés nationales ainsi que les sociétés d'économie mixte ou les sociétés 
anonymes dans lesquelles l'Etat possède la majorité du capital. 
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Lu Cour peut également., à son initiative, assurer le contrôle: 

- des organismes pubHcs qui, quel que soit leur statut, exercent une 
activite industrielle et commerciale; 

- de!:! sociétés ou organismes dans lesquels l'Etat, les autres 
personnes morales de droit public et les entreprises déjà so.umises au contrôle 
détiennent séparément ou ensemble plus de la moitié du capital ou des voix 
dnns les organes délibérants; 

- de::; filiales des organismes précédemment visés dans lesquels ces 
derniers détiennent, seuls, ensemble ou avec l'Etat, plus de la moitié du capital 
social ou des voix dans les organes délibérants; 

- des pe.rsonnes morales dans lesquelles l'Etat ou les organismes déjà 
soumis au contrôle détiennent directement ou indirectement, séparément ou 
em!Cmble une partidpation permettant d'exercer un pouvoir prépondérant de 
décision ou de gestion. 

Los magistrats de la Cour participent aux travaux de la cour· 
de discipline budgétaire et financière, et du comité central d'enquête sur 
le coût et le rendemEint des services publics, présidés par le Premier 
Président. Ils apportent leur concours au conseil des impôts, organisme 
dont le Premim· Président de la cour assure également la présidence. 




